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 La location n’est pas seulement un marché économique, elle est inspirée aussi

par des considérations sociales.

 La lutte contre l’habitat dégradé est un sujet de préoccupation majeur des

politiques Publiques de l’Habitat.

 Mais c’est un sujet complexe car il combine plusieurs droits fondamentaux

contradictoires

 Le droit des locataires à vivre dans la dignité,

 Le droit de propriété du propriétaire bailleur,

 Les enjeux de salubrité et d’hygiène publique par le pouvoir de Police du

Maire.

L’évolution de la question de la 

performance énergétique 

 Ce qui amène 2 niveaux de lutte contre l’habitat dégradé :

 La décence des logements qui en est le volet de droit privé,

 L’habitat indigne qui en est le volet (plus général) de droit public relevant de

l’action des autorités administratives comme celle du maire ou de l’Etat (A.R.S.).
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performance énergétique 
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 Au départ non prise en compte de la performance énergétique dans les critères

de décence du décret du 30/01/2002.

 On parle seulement de l’obligation d’une installation permettant un chauffage

normal (Art.. 3 Al 1 décret 30/01/2002).

 En 2007 obligation d’établir un DPE (Diagnostic de Performance Energétique)

seulement pour informer le locataire. Mais pas de sanctions prévues si

« oubli ».

 Mais depuis 10 ans la rénovation énergétique est une volonté forte des politiques

publiques et s'inscrit de + en + dans les rapports locatifs.

 1ère référence complétant le décret décence par la loi sur la Transition

énergétique du 17/08/2015 : « le logement doit être protégé contre les

infiltrations d’air parasites ainsi que les ouvertures, murs et parois du

logement suffisamment étanches à l’air ».

L’évolution de la question de la 

performance énergétique 
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 Mais ce sont une réforme et deux lois successives, qui vont accélérer les

obligations du propriétaire :

 En 2021, la réforme du DPE (la 2ème après celle de 2013) va le rendre plus fiable

et opposable.

 En 2019 et 2021, les lois « Energie et Climat » et « Climat et Résilience » vont

prévoir cette fois-ci des sanctions pour la location de certains logements : les

passoires énergétiques.

 Sanctions sur 2 axes : diminuer la rentabilité locative du logement (gel de

l’augmentation des loyers) et classer le logement en indécence afin de rendre

plus difficile la mise en location.

L’évolution de la question de la 

performance énergétique 
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 Depuis le 1er juillet 2021, le diagnostic de performance énergétique

(DPE) n'est plus informatif mais opposable.

 Sa méthode de calcul est unifiée pour tous les logements, en éliminant

la méthode dite « sur facture » : il s'appuie uniquement sur les

caractéristiques physiques du logement comme le bâti, la qualité de

l'isolation, le type de fenêtres ou le système de chauffage...

 Le DPE devient opposable. En cas de doute, le locataire ou acheteur

peut refaire un diagnostic : si le nouveau DPE n'affiche pas les mêmes

résultats que celui présenté par le propriétaire, la personne peut se

retourner contre lui et même demander une compensation, voire faire

appel à la justice.

L’application des nouveaux textes de lois

La réforme et l’opposabilité du DPE  2
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L’application des nouveaux textes de lois

La réforme et l’opposabilité du DPE  2
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 Quoi ? Le gel des loyers est global et concerne la mise en location

des logements, la révision annuelle des loyers selon l’IRL, la procédure

de loyers manifestement sous évalué et la possibilité d’augmenter le

loyer suite à des travaux d’économie d’énergie.

 Où ? Et désormais sur tout le territoire national et plus seulement sur

les territoires dits « tendus »

 Quand ? À partir du 22 Août 2022

L’application des nouveaux textes de lois

Le gel des loyers 2
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 La loi Énergie climat de 2019, prévoie de conditionner la décence des

logements à leur niveau de performance énergétique : 450 kWh d'énergie finale

par m² de surface habitable et par an (décret de janvier 2021) le seuil de

consommation au-delà duquel un logement serait considéré comme indécent.

Entrée en vigueur au1er janvier 2023.

 Modalités de calcul des 450 kWh d’énergie finale :

Se reporter à la page 3 du DPE et prendre le chiffre « énergie totale » en énergie

finale « kWh é.f. ». Diviser ce chiffre par la surface habitable en m² figurant sur la

page 1 du DPE.

L’application des nouveaux textes de lois

La classification en indécence 2
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 Modalités de calcul des 450 kWh d’énergie finale : Se reporter à la page 3 du DPE et prendre le chiffre « énergie totale » en

énergie finale « kWh é.f. ». Diviser ce chiffre par la surface habitable en m² figurant sur la page 1 du DPE.

L’application des nouveaux textes de lois

La classification en indécence 2

L’énergie primaire est de 56 747 Kwh pour 105 m², 

soit 2 3 fois plus que l’énergie FINALE

Et 56 747/105 m² 540 Kwh par m² par an

d’énergie primaire, soit G

Mais en énergie FINALE

32 690 Kwh/105 m²

Soit 311 Kwh /m²/an donc inférieur à 

450kWh. Le logement reste décent
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L’application des nouveaux textes de lois

La classification en indécence 2

L’énergie primaire est de 24 923 Kwh pour 73 m², soit 2 

58 fois plus que l’énergie finale

24 923 73 m² 341 Kwh par m² par an d’énergie primaire, 

soit F

Alors qu’en énergie FINALE : 9660Khw / 73m² 

= 132Kwh/m²/an
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 La loi Climat 

et Résilience 

 Pour tous les 

contrats de 

location, le 

logement devra 

répondre à un 

niveau de 

performance 

énergétique 

minimal :

L’application des nouveaux textes de lois

La classification en indécence 2
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L’application des nouveaux textes de lois

Les exceptions (Décret 2022-510 du 8 avril 2022)
2

 Les propriétaires de logements classés F ou G exceptions à la classification en indécence du

logement

 Les travaux de rénovation énergétique qui imposent des modifications de l’état des parties

extérieures ou des éléments d’architecture et de décoration, en contradiction avec les règles

et prescriptions prévues pour les monuments classés ou inscrits et les abords des

monuments historiques, ou pour l’aspect extérieur et les conditions d’alignement sur la voirie,

sous réserve du droit de surplomb existant pour une isolation thermique par l’extérieur.

 Les travaux de rénovation énergétique qui excédent 50% de la valeur vénale du bien,

évaluée par un professionnel de l’immobilier

 Les travaux de rénovation énergétique qui font courir un risque de pathologie au bâti, ce

risque devant être justifié par « un homme de l’art ».

 Les travaux de rénovation énergétique non conformes à toute autre obligation relative « au

droit des sols, de propriété, à la sécurité des biens et des personnes ou à l’aspect des

façades et à leur implantation »

 Le propriétaire n’obtenant pas l’accord et la participation de sa copropriété dans un projet de

rénovation énergétique ne pourra pas être sanctionné.

«Le propriétaire devra tout d’abord prouver qu’il a fait tous les travaux qui lui étaient possibles de 
faire en parties privatives. Ensuite, il devra apporter tout élément démontrant qu’il a voté le projet de 
travaux collectifs en assemblée générale, via le procès-verbal établi par le syndic».
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Les difficultés rencontrées

Interprétation 3

 De multiples situations se présentent concernant le DPE qui est la pierre

angulaire des sanctions imposées par la loi :

 Y-a-t-il un DPE ? Le DPE était-il obligatoire lors de la mise en location (cas des

locations anciennes avant 2007) ? Est-ce que le DPE existant est en cours de

validité ?

 L’opposabilité du DPE pose la question de la responsabilité du diagnostiqueur et

sa volonté de se couvrir en dégradant l’étiquette.

 Pour le gel des loyers : cela concerne les baux signés après le 24 Août 2022

et ceux renouvelés après cette date. Donc des passoires thermiques F peuvent

voir leur loyer évoluer à la hausse jusqu’en août 2025 si renouvelé le 1er Août

2022 par ex. Pour les G indécence en 2023 mais pas pour les baux en cours

seulement ceux signés après 01/01/2023 et calcul nécessaire.

Concrètement :

1/ Il faut un DPE en cours de validité,

2/ Lire le résultat du DPE

3/ Un bail signé avec la date d’effet afin de constater si le logement est dans la

phase « gel du loyer » si renouvellement à partir du 24/08/2022.
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Les difficultés rencontrées

La communication  3

 Le terme interdiction de louer est-il un abus de langage ?

 La loi mentionne le terme d’indécence dans son texte mais ne parle pas de sanction sous

forme d’interdiction.

 Quelles sont les sanctions de l’indécence prévues par les textes ?

 Des sanctions civiles : fixées par l’article 20-1 de la loi du 6 juillet 1989 et consistent dans

l’obligation de réaliser des travaux ainsi que dans la réduction éventuelle voire

suspension du montant du loyer.

 L’obligation de réaliser de travaux peut être assortie d’astreinte par jour de retard.

 Des dommages et intérêts peuvent être alloués au locataire pour manquement par le

propriétaire à son obligation de jouissance paisible du logement à son locataire.

 Suspension aides au logement par la CAF (durée 18 mois) en cas d’indécence

 Des sanctions pénales :

Contraventions en cas de manquement au RSD,

Délit de risque causé à autrui (Article L. 223-1 du code pénal),

Délit d’hébergement indigne (Articles L. 225-14 et suivants du code pénal) Ce délit implique aussi

que la victime soit vulnérable, c’est-à-dire dans un état de faiblesse apparent ou connu de

l’auteur.

 ! Nouveauté dans le permis de louer : Dans certaines zones la location d’un logement peut

être soumis à une autorisation préalable par l’EPCI ou la Commune. Désormais cette

autorisation peut être refusée ou soumise à conditions lorsque le logement concerné ne

respecte pas les caractéristiques de décence. Auparavant étaient visés les logements

susceptibles de porter atteinte à la sécurité des occupants et à la salubrité publique.
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Les difficultés rencontrées

Les conséquences pratiques vue par l’ADIL 3

 Un nombre non négligeable de logements vont échapper à la sanction au vu des

exceptions accordées par le décret de 2022 notamment les logements situés en copropriété

« inactives ».

 Les petits logements dans les petites copropriétés sont pénalisés : mauvais voir très

mauvais DPE et gain décevant malgré des travaux d’isolation.

 Les PB vont-ils jouer le jeu ?

 L’indécence n’est constatée qu’à partir du moment où le locataire fait un signalement.

Le fera-t-il dans un contexte de tension locative sur une partie importante du territoire ?

 De plus en plus de passoires énergétiques se retrouvent en vente sur le marché

immobilier. Quelle sera la future utilisation : un logement loué vide aux normes actuelles ?

 Cela entraîne un accroissement des congés pour vendre également (facteurs : plus-

value en raison d’un marché porteur et peur de l’interdiction de louer future).

Pour l’ADIL 56 + 59% de demande d’information sur le congé par le propriétaire 

 Voir peut-être des congés pour motif légitime et sérieux (envers le locataire actuel) pour

des travaux de rénovation énergétique globale afin de relouer plus cher (au futur locataire).

 La vacance des logements va-t-elle augmenter ?

 Le contentieux judiciaire propriétaire/locataire va-t-il augmenter ?
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Les difficultés rencontrées

Les arguments 3

 Mais aussi des PB qui viennent consulter l’ADIL pour être informés précisément sur la législation suite aux annonces « anxiogènes » des médias.

 Les collectivités peuvent aider/accompagner (à l’instar de Lorient agglomération) les PB dans leur réflexion et leur plan de travaux d’économie

d’énergie sous forme de subvention pour les audit énergétiques par exemple.

Une performance énergétique 

améliorée a de nombreux 

bénéfices pour le locataire :

Un meilleur confort de vie

Une réduction de la facture 

énergétique

Une diminution de l’impact 

carbone du logement

Valeur verte du bien 

nouveau critère d’évaluation

Améliore

l’attractivité du bien

Rénover son logement permet de le 

conserver en bon état sur le long terme.

Avec un système de chauffage, de 

production d’eau chaude ou une isolation 

plus performant, vous vous prémunissez 

des conséquences liées à un logement 

mal isolé: 

La détérioration de la structure du bâti 

(murs, toit…)

Les infiltrations d’humidité au sein du 

logement

La dégradation des menuiseries…

Préviens la dégradation 

prématurée du logement
Evite la classification prochaine des 

passoires thermiques en indécence

Loi Climat & Résilience

Respect des critères de décence

Sanctions en cas de non respect de la 

réglementation

Un logement énergivore mis en vente 

trouvera difficilement preneur, dans la 

mesure où il ne peut être loué en l’état…



Les difficultés rencontrées

Les arguments 
3

L’association de notaires DINAMIC, 

propose une définition précise : « La 

valeur verte correspond à 

l’augmentation de valeur 

engendrée par la meilleure 

performance énergétique et 

environnementale d’un bien 

immobilier par rapport à un autre 

bien immobilier toutes les autres 

caractéristiques étant égales par 

ailleurs » (DINAMIC, Septembre 

2013).


